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La première constatation que nous ti
rons de cet ouvrage est qu'il n'est pas fa
cile de distinguer référendum et plébiscite. 
L'auteur démontre très bien que l'opposi
tion entre référendum et plébiscite, si elle 
est claire, est irréelle, et si elle se veut con
crète devient vague et diluée au point de 
n'avoir plus de portée comme le souligne 
le professeur Denis Levy dans sa préface. 

Dans une première partie l'auteur s'ap
plique à trouver quelque critère objectif de 
distinction entre référendum et plébiscite. 
Il conclut finalement sur ce point en cons
tatant qu'une totale inconscience permet 
d'accréditer l'idée selon laquelle plébiscite 
et référendum constituent bien des essen
ces et que par conséquent le seul problè
me réside dans la détermination de critè
res ou de réactifs adéquats. Ainsi pour 
l'auteur, sous quelqu'angle qu'on le pren
ne, les notions de référendum et de plé
biscite aboutissent donc soit à des notions 
claires mais qui s'avèrent inutilisables, soit 
à des systèmes qui, sous leur unité appa
rente, font des termes considérés de sim
ples répertoires d'allusions. 

Dans une deuxième partie, Jean-Marie 
Denquin tente de répondre à la question à 
savoir si l'opposition entre référendum et 
plébiscite a un sens. Avant de répondre à 
cette question, l'auteur constate que la 
réalité oppose deux types de résistance à 
l'idéal d'une expression pure de la volonté 
populaire. Le premier est lié aux condi
tions objectives de cette expression, tan
dis que le second tient aux distorsions 
qu'introduit le jeu subjectif des gouver
nants. Puis il en arrive à la conclusion que 
si l'opposition référendum/plébiscite a pu 
donner si longtemps l'impression d'une re
lative pertinence, c'est en effet qu'elle re
coupait des problèmes réels, et l'on aura 
pas démontré son essentielle vacuité tant 
qu'on ne les aura pas replacés dans une 
perspective nouvelle, plus adéquate et ri
che de sens. 

L'ouvrage de Jean-Marie Denquin, bien 
que fort intéressant, est quelque peu con
fus et difficile d'accès pour un publisciste 

formé à la tradition anglo-saxonne, plus 
porté à la situation qu'à la définition car
tésienne de concepts essentiellement évo
lutifs et dynamiques. Il est certain cepen
dant que cet ouvrage contribue d'une fa
çon intéressante à l'étude de ce sujet dif
ficile mais combien actuel. 

Gil RÉMILLARD 

Jacques CADART, Institutions politiques et 
droit constitutionnel, L.G.D.J., Paris, 
1975. 

Voilà un autre traité de droit constitution
nel qui vient s'ajouter à la liste passable
ment longue de ces genres d'ouvrages en 
France. 

Le traité de Jacques Cadart s'adresse à 
tous ceux qui désirent ou qui doivent con
naître les systèmes politiques français et 
étrangers, de même que les aspects essen
tiels de la science politique, que ce soit 
pour leur information, culture générale, 
activités professionnelles ou pour for
mation continue. C'est donc dire que ce 
traité de droit constitutionnel et de science 
politique est très accessible. 

Il ne s'agit pas d'un ouvrage original, 
proposant des interprétations nouvelles et 
fouillées de certains aspects de ce droit dif
ficile, mais bien d'un document avant tout 
pédagogique, destiné aux étudiants de la 
licence en droit. 

Le professeur Cadart passe en revue et 
étudie dans leurs éléments essentiels l'en
semble des institutions politiques. Il accor
de cependant une attention toute spéciale 
aux institutions et au droit constitutionnel 
de la liberté, les institutions entièrement 
soumises à la suprématie du droit des sys
tèmes politiques garantissant la liberté ef
fective, autrement dit les institutions de la 
démocratie, les institutions les plus perfec
tionnées et les plus complexes de l'univers 
et de l'histoire, celles qui sont aussi pleine
ment que possible au service de toute per
sonne. Il s'agit pour l'auteur de montrer 
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leurs réussites, leurs problèmes et les 
avoirs de leurs progrès. 

En particulier les sections consacrées 
aux États composés, donc au fédéralisme, 
sont intéressantes en ce qu'elles sont dé
crites d'une façon relativement claires. 
Elles permettent au lecteur n'ayant pas 
une connaissance approfondie du droit 
constitutionnel de situer le phénomène fé
déral par rapport aux notions d'Etat, de 
nation et de souveraineté. 

En conclusion nous pouvons dire que 
l'ouvrage du professeur Cadart est intéres
sant comme document pédagogique de par 
sa clarté et les interrelations qu'il effec
tue entre les grandes notions du droit cons
titutionnel et des sciences politiques en 
général. 

Gu RÉMILLARD 

Colloque Droit nucléaire et droit océani
que, organisé par le Centre d'études et 
de recherches de droit international de 
PU.E.R. développement, études inter
nationales, européennes et comparati
ves de Paris 1 et le Centre d'études du 
droit de l'énergie atomique de l'Institut 
de Droit comparé de Paris, Laboratoire 
associé du CNRS, les 12 et 13 juin 1975, 
préface de C.-A. COLLIARD, Econo
mica, 1977, 252 pages. 

Dans la préface de cet ouvrage rapportant 
les actes et un résumé des débats d'un col
loque organisé par ses soins, à Paris, les 
12 et 13 juin 1975, le professeur Colliard 
explique un titre qui innove dans sa secon
de composante. L'expression « droit ma
ritime » ayant dans la tradition française 
une acception limitée au seul usage tradi
tionnel de la mer (la navigation), il fallait 
lui substituer une expression autre que 
celle de « droit de la mer » réservée dans 
cette même tradition aux seuls aspects de 
droit international public, afin qu'elle puis
se inclure notamment l'aspect écologique. 
Monsieur Colliard évite ce double écueil 
avec l'expression droit océanique. Celle-ci 

constitue peut-être une traduction plus 
correcte de Maritime Law que celle de 
« droit maritime ». 

Trois thèmes font l'objet des commu
nications rapportées : le navire nucléai
re — navigation et transport nucléai
re — la mer et la pollution. Les deux droits 
concernés s'opposent par leur histoire 
mais sont proches par leurs caractéristi
ques. La convergence se vérifie aussi bien 
au fond (importance de l'impératif de sé
curité) qu'au point de vue technique (ef
facement de la distinction entre droit pu
blic et droit privé). Ce dernier point est 
notable en matière de responsabilité civile, 
avec le processus d'indemnisation soumis 
au droit privé dans un premier stade et dé
bouchant éventuellement dans le droit pu
blic à partir d'un certain niveau de domma
ges. 

Le navire nucléaire a fait l'objet de ten
tatives de réglementation internationale en 
Europe. Elles ont échoué. On en est reve
nu à la vieille technique des accords bila
téraux (« Savannah », « Otto Han »). 

La navigation et le transport de matières 
nucléaires ont été soumis au double régime 
des conventions maritimes et nucléaires 
jusqu'à ce que la Convention de Bruxelles 
de 1971 canalise la responsabilité sur l'ex
ploitant nucléaire, mettant ainsi un terme 
au choix de la victime entre l'action contre 
le transporteur maritime de matières nu
cléaires et contre l'exploitant nucléaire, en 
obligeant l'un et l'autre à s'assurer pour le 
même risque. Cette solution avait été a-
doptée au Canada par la Loi sur la respon
sabilité nucléaire (S.C. 1969-70, c. 67; 
S.R.C. 1970 (1er supp.) c. 29, art. 3, c) et 9, 
2)) proclamée en vigueur le 11 octobre 
1976 (T.R. 76-165), soit un an après l'en
trée en vigueur de la Convention de 1971 
(p. 61). 

La pollution de la mer par l'immersion 
de déchets a fait l'objet, en 1972, d'une 
convention internationale à l'élaboration 
de laquelle le Canada a joué un rôle déter
minant. Ainsi l'inclusion des déchets ra-


